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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 7698

Texte de la question

M. Antoine Joly demande a M. le ministre de l'agriculture et de la peche de bien vouloir examiner la possibilite
de repousser jusqu'au 31 decembre 1993 la date d'option offerte aux agriculteurs pour payer leurs cotisations
MSA, soit sur une moyenne triennale, soit sur un systeme d'appel annuel. En effet, de nombreux agriculteurs,
dont les arboriculteurs, cloturent leurs exercices en juillet et ne disposent de leur bilan qu'en septembre ou
octobre, soit au-dela de la date actuelle d'option fixee au 30 juin. Compte tenu des difficultes rencontrees par le
secteur arboricole, il insiste aupres de lui pour obtenir ce decalage dans la date d'option.

Texte de la réponse

En 1994, le choix de revenir a la moyenne triennale ou d'opter pour l'assiette annuelle est reouvert, compte tenu
de l'importance des amenagements apportes a la reforme des cotisations sociales des non-salaries agricoles.
En effet, a la suite des mesures decidees par le Premier ministre le 15 novembre dernier, la loi portant diverses
dispositions concernant l'agriculture du 10 fevrier 1994 a prevu que les deficits - jusqu'alors comptes pour zero -
seraient desormais pris en compte pour leur valeur reelle dans le calcul de la moyenne triennale des revenus
professionnels. En outre, pour les personnes imposees selon un regime reel ou transitoire, l'assiette des
cotisations sera, a partir de 1994, fondee sur les revenus professionnels des annees n-3, n-2 et n-1, au lieu des
annees n-4, n-3 et n-2, ce qui represente une reduction d'un an dans le decalage entre les annees de reference
de l'assiette et l'annee de paiement des cotisations. Enfin, les exploitants imposes selon un regime reel ou
transitoire, et desireux d'opter pour une assiette annuelle, cotiseront desormais sur les revenus de l'annee en
cours. Dans cette hypothese, les cotisations seront appelees a titre provisionnel sur la base des revenus
professionnels de l'annee precedente et regularisees lorsque les revenus de l'annee n seront connus, c'est-a-
dire en fait l'annee suivante.
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